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TERRITOIRE DU RUANDA-URUNDI Kigali le 13/6/55
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Mongieur le Juge de Folice DICENE

(=)
RUHENG®T RI.-

Monsieur le Juge de Folice,

Votre Jjugerent de Police n?2 2I et P,V
Amendes Forfaitaires I & 4;votre jugement de Police
n® I - La base légale invoquée par vove eet inexacte
La contravention de mauvaise foi au contrat de Travail
est punie par l'art o4 de 1'A-R du I9/7/54 coordonnant
le Décret du 30/6/54 et le Décret du 16/3/I922.
Idem pour vos FP.V A-A I et 3.

LE SUBSTITUT DU TROCURYUR DU ROI
B. LAMY

(1) Raoppeler dans la réponse la date et le numére - In het antwoard vermelden nummer en dagickening,



